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Comité du programme et de la coordination 
Cinquante-septième session 

5-30 juin 2017 

Point 7 de l’ordre du jour 

Adoption du rapport du Comité sur les travaux 

de sa cinquante-septième session 
 

 

 

  Projet de rapport 
 

 

Rapporteur : M. Rodrigo Otávio Penteado Moraes (Brésil) 

 

  Additif 
 

 

  Questions relatives au programme : projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2018-2019 

  [Point 3 a)] 
 

 

  Rapport récapitulatif du Secrétaire général sur les modifications 

à apporter au plan-programme biennal à la suite de l’élaboration 

du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019 
 

 

  Programme 2  

  Affaires politiques 
 

 

1. À sa 14
e
 séance, le 22 juin 2017, le Comité a examiné le rapport du Secrétaire 

général sur la récapitulation des modifications à apporter au plan-programme 

biennal à la suite de l’élaboration du projet de budget-programme pour l’exercice 

biennal 2018-2019 (A/72/84/Add.1).  

2. Les représentants du Secrétaire général ont présenté le sous-programme et 

répondu aux questions du Comité. 

 

  Débat 
 

3. La création du Bureau de lutte contre le terrorisme et la récente nomination 

d’un secrétaire général adjoint à la tête du Bureau ont été accueillies avec 

satisfaction. 

4. Une délégation a noté que le programme devrait correspondre à la structure 

administrative du Bureau. Elle a également noté qu’aucune modification n’avait été 
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apportée au programme, notamment en ce qui concernait les initiatives, les 

réalisations escomptées et les indicateurs de succès, et demandé si des changements 

étaient prévus, en particulier de nouvelles initiatives. 

 

  Conclusions et recommandations 
 

5. Le Comité a recommandé que l’Assemblée générale approuve les 

modifications qu’il était proposé d’apporter au texte explicatif concernant le 

programme 2 (Affaires politiques) et qui étaient énoncées dans le rapport du 

Secrétaire général (A/72/84/Add.1) et dans les prévisions révisées relatives au 

Bureau de lutte contre le terrorisme, au chapitre 3 (Affaires politiques) du 

projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019. 
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